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Administration communale 

 

L’administration communale sera fermée 

 

du mercredi 25 décembre 2024 

au vendredi 3 janvier 2025 inclus. 

 

Réouverture le lundi 6 janvier à 16h00. 

 

Pendant cette période, vous pouvez consulter notre site 

internet www.arnex-sur-nyon.ch et en cas d’urgence 

seulement, des renseignements pourront être obtenus 

auprès de Monsieur Christian Graf, Syndic, au numéro de 

téléphone 079 712 00 78. 

 

 

Fête des sapins 

 

La Fête des sapins aura lieu le 09 janvier 2025. Une verrée 

ainsi que la traditionnelle soupe seront offertes dès 18h30 à 

la salle communale. 

 

Les sapins peuvent être entreposés dans le champ en face 

de la place de jeux jusqu’au 09 janvier 2025 à 17h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

http://www.arnex-sur-nyon.ch/
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Ordures ménagères pendant les Fêtes 

 

Le ramassage des ordures ménagères se fera les mardis 

24 et 31 décembre 2024. 

 

 

Ouverture de la déchèterie pendant les fêtes de fin d’année 

 

Déchèterie intercommunale :  

 

 

Lundi 23 décembre 2024  ouverture normale 16h-19h 

Mercredi 25 décembre 2024  fermé 

Vendredi 27 décembre 2024  ouverture normale 16h-19h 

Samedi 28 décembre 2024  ouverture normale 8h-12h30 

 

Lundi 

 

30 décembre 2024  ouverture normale 16h-19h 

Mercredi 01 janvier 2025  fermé 

Vendredi 03 janvier 2025  ouverture normale 16h-19h 

Samedi  04 janvier 2025  ouverture normale 8h-12h30 

 

 

Veuillez trouver ci-joint la carte de légitimation 2025. Merci 

de penser à l’emmener avec vous lorsque vous allez à la 

déchetterie et de la placer derrière votre pare-brise. Lors 

d’un contrôle, l’accès à la déchetterie pourrait vous être 

refusé. 

 

Si vous désirez un deuxième exemplaire, il est à votre 

disposition au Greffe.  
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Echenillage 

 

La Municipalité d’Arnex-sur-Nyon rappelle que : 

 

En vertu de l’arrêté adopté par le 

Conseil d’Etat, en vigueur dès le  

7 décembre 2005, sur la destruction des 

nids de chenilles processionnaires du 

pin, les propriétaires, locataires, 

usufruitiers, fermiers ou exploitants des 

fonds portant des pins ou des cèdres 

atteints par les chenilles sont tenus de 

détruire les nids dès leur apparition. 

 

Les poils de chenilles possèdent des propriétés urticantes qui 

peuvent provoquer des troubles ou des réactions 

allergiques (œdèmes, démangeaisons, asthme, etc.). 

 

La seule lutte efficace est la lutte mécanique qui consiste à 

couper les nids au sécateur et à les détruire par le feu. Une 

information générale sur les chenilles processionnaires du 

pin et les moyens de destruction des nids est à disposition 

sous : 

 

www.vd.ch/themes/environnement/forets/maladies-et-

degats-aux-arbres-forestiers/chenilles-processionnaires/ 

 

Le nécessaire doit donc être fait dès leur apparition au plus 

tard jusqu’au 31 janvier 2025. 

 

Les contrevenants sont informés que le Code rural prévoit 

une amende dans les compétences des Municipalités. 

 

  

http://www.vd.ch/themes/environnement/forets/maladies-et-degats-aux-arbres-forestiers/chenilles-processionnaires/
http://www.vd.ch/themes/environnement/forets/maladies-et-degats-aux-arbres-forestiers/chenilles-processionnaires/


8 

Recensement des chiens 

 

En exécution du Règlement du Conseil d’Etat du 20.12.1978, 

la Municipalité informe les propriétaires de chiens qu’ils sont 

tenus d’annoncer au Greffe municipal, jusqu’au 30.03.2025. 

 

• Les chiens acquis ou reçus en 2024 ; 

 

• Les chiens nés en 2024 et restés en leur possession. 

 

Les propriétaires sont également priés d’annoncer les chiens 

décédés, vendus ou donnés au cours de l’année 2024. 

 

Les chiens déjà enregistrés en 2023 et restés chez le même 

détenteur sont inscrits d’office. Il n’est donc pas nécessaire 

de les annoncer à nouveau. 

 

Nous rappelons que toute acquisition ou décès d’un chien 

en cours d’année doit être annoncé dans un délai de 

quinze jours par son propriétaire ou détenteur. 

 

Depuis le 1er octobre 2002, tous les chiens doivent être 

identifiés au moyen d’une puce électronique mise en place 

par un vétérinaire et être enregistrés par ce dernier dans la 

banque de données désignée par le Conseil d’Etat, à savoir 

la société AMICUS. 

 

LUTTE CONTRE LA RAGE 

 

La vaccination antirabique est conseillée pour tous les 

chiens de plus de 5 mois. Elle reste obligatoire pour les 

chiens de chasse ou ceux se rendant dans d’autres cantons 

ou à l’étranger. Pour plus de renseignements, s’adresser à 

votre vétérinaire. 
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Conseil Général – dates 2025 

 

• 24 juin 2025 

• 24 septembre 2025 

• 25 novembre 2025 

 

Les nouveaux membres (Suisses et étrangers*) sont 

assermentés lors d’une séance du Conseil Général. 
*les personnes étrangères doivent être depuis 10 ans en Suisse et 

3 ans dans le Canton de Vaud, pour pouvoir être assermentées. 
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La Municipalité 
d’Arnex-sur-Nyon vous 

souhaite un Joyeux 
Noël et une Heureuse 

Année 2025. 


